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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Medecine scolaire
Question écrite n° 10900

Texte de la question

M Guy Hermier attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur la situation des medecins scolaires. La loi du 11 janvier 1984 faisait obligation a l'Etat de titulariser
ses agents a temps plein et emploi permanent non titulaires, et de prevoir un statut d'accueil particulier dans un
delai de quatre ans a compter de la publication de la loi pour les corps sans statut. Le corps des medecins de
sante scolaire, corps le plus important du ministere de la sante, repond a ce dernier critere. Or aucun statut a ce
jour n'a ete mis en place, ce qui veut dire que le corps des medecins contractuels de sante scolaire est mis en
extinction. Un recrutement derogatoire, sous forme de contrats de trois ans eventuellement renouvelable, sans
disposition legislative, donc illegal, intervient a minima sans pouvoir combler les pertes massives en effectif de
ce corps (un quart de l'effectif total. Il ne reste plus que 1 200 medecins sur l'ensemble du territoire, DOM-TOM
compris). Ce qui veut dire egalement la disparition a breve echeance du service medical de sante scolaire, les
medecins ne desirant pas non plus s'installer dans un vacatariat devalorisant. Comment peut-on considerer que
pour 13 millions d'enfants scolarises, soit un quart de la population francaise, il ne se pose pas de probleme de
sante, que les conditions de vie et d'adaptation a l'ecole sont satisfaisantes pour l'ensemble des enfants
scolarises. Il est evident qu'un service public de medecins formes et stables a sa place dans une politique de
prevention a long terme et peut en assurer le suivi. C'est pourquoi il lui demande de prendre des dispositions
pour que la loi du 11 janvier no 84-16 soit appliquee et le service de sante scolaire reconnu comme une priorite
nationale dans le cadre de la politique menee en faveur de l'education.

Texte de la réponse

Reponse. - Il convient de preciser que, en vertu de la repartition des competences gouvernementales arretees
lors du transfert de la sante scolaire a l'education nationale au 1er janvier 1985, le ministere de l'education
nationale, de la jeunesse et des sports n'a pas la maitrise des moyens en personnel de secretariat et medecins,
qui demeurent mis a la disposition du service de sante scolaire par le ministere de la solidarite, de la sante et de
la protection sociale. La gestion du personnel de secretariat etant assuree par ce departement ministeriel, il est
par consequent seul competent pour examiner le probleme de fond que souleve la diminution des effectifs. Pour
sa part, le ministere de l'education nationale, de la jeunesse et des sports a fait connaitre au ministere de la
solidarite, de la sante et de la protection sociale les besoins de la sante scolaire en personnels. Il appartient
donc a ce departement ministeriel de decider - en fonction de ses objectifs de sante - des suites qu'il pourra
donner aux demandes qui lui ont ete faites. En outre, il est utile de signaler que le reglement des difficultes
posees par la double tutelle ministerielle fait actuellement l'objet de discussions sur le plan interministeriel.
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